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1. PR£SENTATION DU TERRITOIRE 
 
 
Carte dôidentit® 
 
Située au Nord-Est du département de la Vendée, limitrophe de la Loire-Atlantique et du Maine-et-Loire, Terres 
de Montaigu, Communaut® dôagglom®ration est constituée de 10 communes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
La situation géographique de Terres de Montaigu 
Les communes qui composent Terres de Montaigu sont : La Bernardière, La Boissière-de-Montaigu, La Bruf-
fière, Cugand, LôHerbergement, Montaigu-Vendée (communes déléguées de Boufféré, La Guyonnière, Mon-
taigu, Saint-Georges-de-Montaigu et Saint-Hilaire-de-Loulay), Montréverd (communes déléguées de Mormai-
son, Saint-André-Treize-Voies et Saint-Sulpice-le-Verdon), Rocheservière, Saint-Philbert-de-Bouaine et 
Treize-Septiers. 
 

Compétences  
 

Terres de Montaigu dispose de différentes compétences détaillées dans ses statuts. 
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Portrait et stratégie 
 

Le territoire compte une superficie de 383 km² et connait une croissance démographique importante et 
continue, portée pour moitié par le solde migratoire. En moyenne, plus de 506 habitants supplémentaires par 
an arrivent sur le territoire entre 2010 et 2016.  
En 2021, Terres de Montaigu a atteint les 50 000 habitants. Ce seuil démographique lui a permis de devenir 
communaut® dôagglom®ration au 1er janvier 2022. Les ®tudes prospectives de lôINSEE laissent envisager une 
population de 54 446 habitants dôici 2025, et de 64 809 habitants dôici 2040.  
La population de Terres de Montaigu se caractérise par sa jeunesse : un tiers de la population a de moins de 
25 ans. La population vieillissante est donc minoritaire mais, comme sur le plan national, tend à croître ; avec 
plus 100 habitants de plus de 75 ans chaque année. 
Terres de Montaigu constitue également un pôle économique majeur du Sud-Loire. Le territoire est reconnu 
pour son dynamisme ®conomique qui en fait un bassin dôemploi tr¯s attractif (taux dôactivit® de 92%), avec 
plus de 2 600 entreprises implantées sur le territoire et près de 21 000 emplois. 
Ce dynamisme ®conomique tant endog¯ne quôexog¯ne est principalement d¾ ¨ un esprit dôentreprise solide-
ment ancr®, qui a permis le d®veloppement de plusieurs fleurons de lôindustrie : Sodebo (leader français de la 
pizza et du sandwich), VMI (leader européen du pétrin pour la cosm®tique et lôagroalimentaire), Defontaine 
(leader de la couronne dôorientation et du roulement pour lôa®ronautique, lôautomobile et lô®olien). Le dyna-
misme économique local est également favorisé par la très bonne accessibilité du territoire (gare, autoroute) 
et par lôattractivit® de lôagglom®ration nantaise. 
Ce dynamisme industriel a généré depuis plusieurs années une forte croissance des activités de services (+ 
13.3 % dôemplois entre 2010 et 2016), faisant de Terres de Montaigu, un pôle tertiaire en plein développement.  
Lôagglom®ration de Montaigu-Vend®e assure des fonctions de centralit® et exerce une aire dôinfluence sur les 
autres communes en regroupant les établissements scolaires (4 collèges, 2 lycées) et de formation supérieure 
(près de 11 000 scolaires et étudiants), lôh¹pital, le th®©tre, la piscine, les services et ®quipements publics et 
les centres commerciaux. Le développement autour de Montaigu-Vendée se distingue par son caractère mul-
tipolaire. La variété et la qualité des équipements présents sur le territoire font de Terres de Montaigu, un pôle 
majeur dans le Pays du Bocage Vendéen. 
La qualité du cadre de vie concourt ®galement ¨ lôattractivit® du territoire, en proposant une vie ç à la cam-
pagne è. Avec son paysage sculpt® par les rivi¯res, le territoire regorge dôun patrimoine naturel et historique 
mais il est cependant confronté à des problèmes de mobilité et de logement du fait du développement rapide 
quôil conna´t. 
Enfin, si Terres de Montaigu aime innover et est résolument tourn® vers lôavenir, ce territoire est profond®ment 
attaché à préserver ses racines rurales (la nature des sols des parcelles cadastrées est à 78% à dominante 
de type agricole), ses valeurs de solidarité, de simplicité et de convivialité incarnées par le très riche tissu 
associatif local. 
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2. LE CONTEXTE DE LA PROC£DURE DE 
MODIFICATION NÁ3 DU PLUI 
 

2.1. LE CONTEXTE DE LA MODIFICATION DU PLUI  
 
Terres de Montaigu, Communaut® dôagglom®ration dispose de deux documents dôurbanisme intercommunaux 
correspondant aux deux Plans Locaux dôUrbanisme intercommunaux (PLUi) élaborés par les deux anciennes 
communautés de communes, avant leur fusion au 1er janvier 2017 : 
 

- Lôancienne Communaut® de Communes Terres de Montaigu, composée de 6 communes : La Bernar-
dière, La Boissière-de-Montaigu, La Bruffière, Cugand, Montaigu-Vendée (la commune nouvelle regroupe 
les communes déléguées de Boufféré, La Guyonnière, Montaigu, Saint-Georges-de-Montaigu et Saint-
Hilaire-de-Loulay) et Treize-Septiers, dispose dôun PLUi approuv® le 25 juin 2019. 
 
Il a fait lôobjet dôune proc®dure de modification n°1 approuvée le 22 février 2021, dôune r®vision all®g®e 
n°2 approuvée le 27 septembre 2021 et dôune révision allégée n°1 approuvée le 06 février 2023.  
 

- Lôancienne Communauté de Communes du Canton de Rocheservière, composée de 4 communes : 
LôHerbergement, Montr®verd (la commune nouvelle regroupe les communes déléguée de Mormaison, 
Saint-André-Treize-Voies et Saint-Sulpice-le-Verdon), Saint-Philbert-de-Bouaine et Rocheservière, dis-
pose dôun PLUi approuv® le 14 octobre 2019.  
 
Il a fait lôobjet dôune proc®dure de modification simplifi®e n°1 approuvée le 28 juin 2021, dôune r®vision 
allégée n°1 approuvée le 06 février 2023 et dôune modification nÁ2 approuv®e le 26 juin 2023. 

 
La présente modification n°3 concerne le PLUi de lôancienne Communauté de Communes du Canton de 
Rocheservière, et plus spécifiquement la commune de Rocheservière. Rocheservière est une commune 
de 3 530 habitants (selon le dernier recensement INSEE ï population légale 2019 au 1er janvier 2023) qui 
sô®tend sur 28,26 kmĮ. Travers®e par le cours dôeau La Boulogne, Rocheservi¯re est un village patrimonial qui 
offre un cadre de vie bucolique et agréable à ses habitants.  
 

 
 
 

 
 
 



 
NOTICE EXPLICATIVE 
MODIFICATION N°3 DU PLAN LOCAL DôURBANISME INTERCOMMUNAL DE LôANCIENNE COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE 
ROCHESERVIERE   

6 

 

 
Situation de la commune de Rocheservière dans Terres de Montaigu, Communaut® dôagglom®ration 
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2.2. LE CONTENU DE LA MODIFICATION DU PLUI 
 
La procédure de modification n°3 porte sur la modification de zonage dôun site actuellement classé en 
zone urbaine ¨ vocation ®conomique (UEE) en zone urbaine ¨ vocation dôhabitat (UB), pour permettre 
la cr®ation dôune quarantaine de logements.  

 
Vue aérienne de la zone UEE dans la commune de Rocheservière 
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2.3. LA PROCÉDURE DE MODIFICATION DU PLUI  
 
La pr®sente proc®dure dô®volution du PLUi ne rentre pas dans le champ dôapplication de la r®vision (article 
L.153-31 du Code de lôurbanisme) puisquôelle :  
- Ne change pas les orientations du PLUi. 
- Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 
- Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 
Conform®ment ¨ lôarticle L153-36 du Code de lôurbanisme, la présente procédure relève du champ dôapplica-
tion de la modification puisquôelle a pour objectif de faire évoluer le rapport de présentation, le règlement 
graphique et les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) du PLUi.  
 
La procédure de modification est régie par les articles L153-36 à L153-44 du Code de lôurbanisme. 
 
Ainsi, par arrêté du Président n° ARRAE_2023_061 du 14 juin 2023, la procédure de modification n°3 du PLUi 
de lôancienne Communaut® de Communes du Canton de Rocheservière, a été prescrite (annexe 1).  
 
Au regard de lôarticle L122-4 du Code de lôenvironnement et de lôanalyse men®e dans le cadre de cette 
proc®dure, il sôav¯re que la proc®dure de modification est soumise ¨ un examen au cas par cas réalisé par 
la personne publique responsable du projet en application des articles R104-33 à R104-37 du Code de 
lôurbanisme. 
 
Lôautorit® environnementale disposera de 2 mois pour donner son avis conforme et jauger de lôopportunit® de 
réaliser une évaluation environnementale de la procédure ou non. 
 
Ensuite, une enquête publique permettra dôinformer et de prendre en compte les remarques de la population, 
avant son approbation. 
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2.4. LES DOCUMENTS SUPRACOMMUNAUTAIRES AU 

PLUI 
 
LE SCOT DU PAYS DU BOCAGE VENDEEN (2017-2032) 
 
Le SCoT du Pays du Bocage Vendéen, approuv® le 29 mars 2017, a fait lôobjet dôune évaluation environ-
nementale.  
 
Le territoire du SCoT sôorganise autour de plusieurs niveaux de centralit®s qui concourent tous de mani¯re 
diff®rente ¨ une attractivit® renforc®e du territoire. Concernant lôancienne Communaut® de Communes du 
Canton de Rocheservière, le SCoT identifie trois types de pôles :  
 
- Les pôles urbains structurants sont des p¹les de services, dôemplois et de population qui organisent lôes-
pace autour dôeux pour la population et pour les acteurs économiques, sur une aire géographique et sur des 
fonctions d®passant les besoins de proximit®, du fait notamment de la plus forte dotation ¨ leur niveau dô®qui-
pements et services de la gamme supérieure. 
 
Dans le cadre dôun trip¹le form® avec Saint-Philbert-de-Bouaine et lôHerbergement, Rocheservière a vocation 
à organiser, en lien avec Montaigu, les fonctions urbaines structurées propres à répondre aux besoins de la 
population au cîur dôun secteur immerg® dans les fortes dynamiques r®sidentielles cr®®es par le contact 
imm®diat avec lôagglom®ration nantaise. 
 
- Les p¹les dôappui sont les p¹les de services, dôemplois et de population qui structurent d®j¨ lôespace autour 
dôeux, en diffusant les diff®rentes fonctions urbaines au sein de leur bassin de vie, tout en leur conf®rant une 
certaine autonomie pour les besoins du quotidien de la population et des acteurs économiques. 
 
Les p¹les dôappui concernent les communes de L'Herbergement et Saint-Philbert-de-Bouaine. 

 
- Les pôles de proximité doivent soutenir un niveau maîtrisé de croissance, qui est plus limité que pour les 
autres cat®gories de p¹les, mais qui doit au moins permettre de maintenir lôaccessibilit® ¨ des services de 
qualit®, et dôassurer le renouvellement de lô®quilibre g®n®rationnel et social de la population.  
 
Les pôles de proximité concernent la commune de Montréverd (communes déléguées de Mormaison, 
Saint-André-Treize-Voies, Saint-Sulpice-le-Verdon).  
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Maillage des pôles définis par le SCoT 
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Le SCoT définit, dans son Document dôOrientations et dôObjectifs (DOO), pour une période de 15 ans (2017-
2032), les objectifs de la commune de Rocheservière, en tant que pôle urbain structurant :  
 

¶ Un objectif dôenviron 4440 habitants en 2032, soit une moyenne dôenviron 77 habitants suppl®men-
taires par an entre 2017 et 2032.  
 

¶ Un objectif de production de 494 logements entre 2017 et 2032, soit une moyenne dôenviron 33 
logements par an. 
 

¶ Une densité des nouvelles opérations fixée à 19 logements/ha minimum. 
 

¶ Une enveloppe foncière en extension maximale de 18 ha entre 2017 et 2032, soit 1,2 ha par an.  
 

¶ Une part de production de logements de 30% minimum dans lôenveloppe urbaine, soit 148 loge-
ments. 

 
 
 
 

LE PROGRAMME LOCAL DE LôHABITAT DE TERRES DE MONTAIGU (2020-2025) 
 

Le PLH adopt® le 17 f®vrier 2020, fixe lôorientation et lôaction suivante : 

Orientation n°1 : Développer une offre de logements diversifiée pour favoriser les parcours résiden-
tiels des ménages  

 
Une des priorit®s pour le territoire est dôaccompagner le d®veloppement ®conomique avec une offre de loge-
ments diversifiée et suffisante, permettant de répondre aussi bien aux ménages souhaitant entrer dans le parc 
locatif quô¨ ceux souhaitant acc®der ¨ la propriété.  
 

¶ Disposer dôun parc de logements diversifi®s r®pondant aux besoins des habitants  
 
Un des principaux enjeux du PLH est de d®velopper une offre de logements en ®quilibrant sur lôensemble du 
territoire, les types et la gamme des logements produits, dans un souci de mixité sociale, afin que les ménages 
aux revenus modestes, accédants ou locataires, trouvent un logement abordable répondant à leurs besoins.  
 
Le PLH prévoit la production de 35 logements par an sur la commune de Rocheservière, sur la période 2020-
2025.  
 
Extrait du PLH pour la commune de Rocheservière : 
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LE PLAN LOCAL DôURBANISME INTERCOMMUNAL DE LôANCIENNE COMMUNAUTE 
DE COMMUNES DU CANTON DE ROCHESERVIERE (2019-2029) 
 
Le projet de modification n°3 du PLUi sôinscrit dans les orientations du Projet dôAm®nagement et de D®velop-
pement Durables (PADD) du PLUi de lôancienne Communaut® de Communes du Canton de Rocheservi¯re :  

 
II. MAINTENIR UN DEVELOPPEMENT EQUILIBRE ET HARMONIEUX DU TERRITOIRE EN SôAP-
PUYANT SUR LES SPECIFICITES LOCALES 

 
C - Renforcer la centralité des bourgs 
 
1. Favoriser la densification urbaine des bourgs  

 
ü Produire un nombre minimum de logements au sein des enveloppes urbaines 

 
Les objectifs chiffrés sont les suivants :  

¶ Pour les p¹les urbains structurants et dôappui (Rocheservière, Saint-Philbert-de-Bouaine et 
LôHerbergement) : produire au minimum 30% des logements au sein des enveloppes urbaines des 
bourgs.   

¶ Pour le pôle de proximité (Montréverd) : produire au minimum 28% des logements au sein des 
enveloppes urbaines des bourgs. 

 

III. MAINTENIR UNE DYNAMIQUE DE CROISSANCE DE LA POPULATION SUR LôENSEMBLE 
DES COMMUNES DU TERRITOIRE EN METTANT EN íUVRE UNE POLITIQUE DE LôHABITAT 
ADAPTEE ET EQUILIBREE  

 
A - Atteindre environ 17 000 habitants en 2029 

 
Pour atteindre lôobjectif du SCoT, il sôagit dôaccueillir environ 2860 habitants suppl®mentaires, soit une 
augmentation dôenviron 20% de la population pour la p®riode 2019-2029, répartis ainsi : 
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Pôles R®partition de lôobjectif dôac-
cueil de nouveaux habitants  

(période 2019-2029) 

Nombre de nouveaux habi-
tants 

(période 2019-2029) 

Pôle urbain structurant de Rocheser-
vière 

27% 
772  

(77/an) 

P¹les dôappui de LôHerbergement et 
Saint-Philbert-de-Bouaine 

52% 
1487  

(149/an) 

Pôle de proximité de Montréverd 
21% 

600  
(60/an) 

 
Le PLUi fixe un objectif équivalent au SCoT en pr®voyant lôaccueil de 772 nouveaux habitants pour la com-
mune de Rocheservière sur la période 2019-2029, soit environ 77 habitants par an.  
 
 

B - Relancer la construction de logements 

 
Pour atteindre lôobjectif du SCoT, le PLUi prévoit la production de 134 logements neufs par an sur lôensemble 
de lôancienne Communaut® de Communes.  
 

1. Produire une offre diversifiée et adaptée aux besoins de la population  

 
Lôutilisation dôorientations dôam®nagement ou de dispositions r®glementaires permettra de faciliter la mise en 
îuvre de cette orientation, ¨ travers notamment le d®veloppement de la mixit® et une recherche de 
diversification des formes urbaines dans les opérations. Cette diversification sera également soucieuse de 
faciliter les nouveaux modes dôhabitat. 
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3. LôEVOLUTION PROPOSEE : MODIFIER LE 
ZONAGE UEE EN ZONE UB 
 
Lô®volution du PLUi concernera les parcelles cadastrées AB 74, 213, 220 et ZL 325 actuellement classées 
en zone urbaine ¨ vocation ®conomique dô®quilibre (UEE), située Rue des Alouettes, pour une surface de 
0,45 ha.  
 
La zone urbaine ¨ vocation dôhabitat (UB) correspond aux zones dôextensions plus r®centes et h®t®rog¯nes 
(zones dôhabitat collectif et pavillonnaire denses). La modification de zonage permettra lôaccueil dôenviron 40 
logements, ce qui correspond ¨ lôaccueil estim® à 100 habitants supplémentaires, soit + 3,5% de la population 
actuelle de la commune de Rocheservière.  
 
Extrait du règlement graphique du PLUi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone UEE concernée par 

la modification du PLUi  
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Le secteur ne fait actuellement pas lôobjet dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1. LA JUSTIFICATION DU BESOIN 
 
A ï UN SITE INADAPTE AUX ACTIVITES ECONOMIQUES 

 
Le site concerné par la procédure de modification est actuellement occupé par les anciens b©timents de lôen-
treprise SMCM. Aujourdôhui, lôentreprise a d®m®nag® dans la zone dôactivit®s de lôEurope, située à proximité 
du futur secteur dôhabitat. Les bâtiments sont donc actuellement inoccupés et ne r®pondent pas ¨ lôinstallation 
dôune nouvelle activité économique.    

 
Les anciens b©timents de lôentreprise SMCM sont situés à proximité immédiate de secteurs dôhabitat : le terrain 
est enclavé entre un secteur dôhabitat ¨ lôOuest et Intermarch® ¨ lôEst.  

 
Le zonage UEE permet lôaccueil dôactivit®s industrielles, dédié aux entreprises avec un développement poten-
tiel important. Les entreprises accueillies dans ce zonage ont vocation à se développer et la proximité de 
lôhabitat contraint les possibilités de développement dôentreprises sur ce site.  
 
Lôaccueil dôactivit®s ®conomiques sur ce site peut également être créatrice de nuisances (exemples : sonores 
Ÿ bruit, trafic poids-lourds, é) pour lôhabitat environnant.  
 

UEE 

Zone UEE concernée par 

la modification du PLUi  

Lôopportunit® du d®placement de lôentreprise SMCM dans la zone dôactivit®s de lôEurope a 
donc requestionné le zonage du site, désormais privilégié pour y développer de lôhabitat. 
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Ancien site de lôentreprise SMCM (vue depuis la rue des Alouettes) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ancien site de lôentreprise SMCM (vue depuis la rue de lôEurope) 
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B - UNE REPONSE AU BESOIN DE LOGEMENTS DE LA COMMUNE 
 

1) Une dynamique démographique constante 
 

Entre 2008 et 2019, la commune a connu une évolution démographique stable et continue dôenviron + 1,72% 
par an, ce qui correspond à lôaccueil dôenviron 55 à 60 nouveaux habitants entre 2013 et 2018. 
  

Année Population  
(source INSEE au 1er jan-

vier 2022) 

 

2008 2818 

2009 2866 

2010 2915 

2011 2964 

2012 3015 

2013 3065 

2014 3117 

2015 3170 

2016 3224 

2017 3322 

2018 3400 

2019 3347 

2020 3404 extrapolation +1,7% 

2021 3462 extrapolation +1,7% 

2022 3521 extrapolation +1,7% 

 
 
 
La taille des ménages augmente 

légèrement depuis 2013 passant de 

2,43 personnes par ménage à 2,49 

personnes par ménages en 2019 

(source INSEE).  
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2) Une production de logements soutenue 
 

Dôapr¯s lesdonnées Sit@del2, 232 logements en construction neuve ont été autorisés entre 2012 et 
2021, soit une moyenne dôenviron 23 logements autorisés par an. 

 
 

Logements autorisés sur la commune de Rocheservière entre 2012 et 2021 

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Total % 

Individuels purs 27 7 1 5 2 10 19 31 12 43 157 67,7 

Individuels grou-
pés (intermé-
diaires) 

8 2 12 / 2 / 1 7 / 2 34 13,8 

Collectifs / / / / / 33 / 8 / / 41 18,5 

Résidence / / / / / / / / /  / 0 

Total 35 9 13 5 4 43 20 46 12 45 232 100 

Moyenne 23,2  

 

  

 

 
Logements 

autorisés 

2012-2021 

Individuels purs Individuels groupés Collectifs 

232 logements 
157 logements 34 logements 41 logements 

67,7 % 13,8 % 18,5 % 

 
 

Ý Un indicateur démographique : le « point mort »  

La mise sur le marché de nouveaux logements ne se traduit pas forcément par une augmentation de la 

population des ménages. Elle permet dans un premier temps le maintien de cette population.  Le nombre 

de logements à produire permettant le maintien de la population au niveau quôelle avait pr®c®demment 

est appelé  « point mort ».  

Le point mort doit être appréhendé comme un indicateur de la dynamique de la commune et un outil 

dôaide ¨ la d®cision. 

Lôanalyse du point mort illustre lôaccroissement d®mographique que connait la commune de Ro-

cheservière depuis 2008.  

La demande en logements est forte sur la commune. La situation quôelle connait est digne dôune centra-

lité urbaine de 10 000 habitants car le « point mort » constaté est négatif.  

Calcul du « point mort » pour la commune de Rocheservière 
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3) Des potentialit®s r®duites de production de logements dans lôenveloppe ur-

baine à lô®chelle du territoire intercommunal 
 

a) La délimitation des enveloppes urbaines 

 
Les objectifs chiffrés de production de logements dans le SCoT du Pays du Bocage Vendéen sont intégrés 
dans le PADD du PLUi. La détermination des enveloppes urbaines des bourgs prend en compte le périmètre 
urbanisé, le périmètre des projets qui ont été ou seront engagés avant fin 2018, les enclaves non construites 
dans les bourgs, et entourées sur au moins deux c¹t®s par des parcelles b©ties, et enfin lô®tude des gisements 
fonciers r®alis®e par lôEPF en 2014.  
 
Pour rappel, les objectifs chiffrés sont les suivants :  

¶ Pour les p¹les urbains structurants et dôappui (Rocheservi¯re, Saint-Philbert-de-Bouaine et 
LôHerbergement) : produire au minimum 30% des logements au sein des enveloppes urbaines des 
bourgs.   

¶ Pour le pôle de proximité (Montréverd) : produire au minimum 28% des logements au sein des 
enveloppes urbaines des bourgs. 
 

Dans le cadre du PLUi, il a été fixé le principe suivant : faire correspondre lôenveloppe urbaine avec le 

périmètre urbanisé. Les connaissances de la commune sur les projets en cours ou les autorisations dôurba-

nisme délivrées récemment ont concouru à préciser encore plus ces périmètres. 

Un arbitrage a ®t® r®alis® sur certains secteurs gr©ce ¨ lôapposition dôun tampon de 25 m¯tres autour de 
chaque bâtiment situé en agglomération. Les parcelles non incluses dans ces zones tampons (exemple : un 
éloignement de 25 mètres des constructions voisines de part et dôautre) ont ®t® exclues du p®rim¯tre urbanis®. 
De plus, certaines r¯gles sôappliquent pour la d®limitation du p®rim¯tre urbanis® : 

- Exclusion des abris de jardin pouvant générer une extension du tissu urbain en faisant la jonction 
entre deux bâtiments distants de plus de 50 mètres, 

- Intégration des équipements attenants si un aménagement spécifique est décelable (parc, stade, par-
king, etc.), 

- Arr°t de lôenveloppe ¨ la limite de lôinfrastructure dans le cas o½ celle-ci (de taille importante) créé une 
coupure dôurbanisation (exemple : voie ferrée à double sens sans passage à niveau ou autre élément 
de connexion). 

 

 

 3 phénomènes contribuent à la consommation de ces nouveaux logements :  

+ le renouvellement du parc de logements ;  

+ le desserrement des ménages ;  

+ la variation du parc de logements vacants et de résidences secondaires. 

Le point mort est le résultat de chacun de ces facteurs qui peuvent agir, soit en augmentant, soit en réduisant son 

niveau.  

Le ç point mort è permet dôidentifier les mouvements d®mographiques dôun territoire sur une p®riode. En 

effet, lô®cart entre les besoins endog¯nes et la construction neuve effective (le nombre de logements produits) 

détermine les dynamiques démographiques observées sur la période de référence. 

Trois types dôinterpr®tations sont possibles : 

1. La stabilité démographique : la construction de logements est égale au «point mort»  
2. Lôaccroissement d®mographique, le nombre de logements neufs construits est supérieur au point mort  
3. Le recul démographique : le nombre de logements neufs construits est inf®rieur au çpoint mortè, dôo½ 

une baisse de la population 
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Enveloppe urbaine du bourg de la commune de Rocheservière 
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Enveloppe urbaine du bourg de la commune de Saint-Philbert-de-Bouaine 
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Enveloppe urbaine du bourg de la commune de LôHerbergement 
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Enveloppe urbaine du bourg de la commune déléguée de Mormaison (Montréverd) 
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Enveloppe urbaine du bourg de la commune déléguée de Saint-André-Treize-Voies (Montréverd) 
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Enveloppe urbaine du bourg de la commune déléguée de Saint-Sulpice-le-Verdon (Montréverd) 
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b) Les gisements fonciers constatés dans le PLUi en 2017 

Les gisements fonciers ont ®t® identifi®s en premier lieu par lôEPF, puis actualis®s dans le cadre du 

diagnostic dô®laboration du PLUi en 2017.  

Au total, le potentiel foncier libre en densification et renouvellement urbain dans les périmètres actuel-

lement urbanis®s de lôancienne Communaut® de Communes du Canton de Rocheservi¯re sô®l¯ve ¨ 

environ 25 hectares pour un potentiel de production dôenviron 665 logements (environ 485 logements 

correspondant au potentiel en densification et 180 logements en renouvellement urbain). 

Bilan des surfaces libres en hectares dans les enveloppes urbaines 

 

Bilan du nombre de logements potentiels 
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c) Les gisements fonciers actualisés en novembre 2022 pour les communes 

de Saint-Philbert-de-Bouaine, LôHerbergement et Montr®verd 

Cette analyse a été actualisée dans le cadre de la procédure de modification n°2 du PLUi ¨ lô®chelle de 

toutes les communes de lôancienne Communaut® de Communes du Canton de Rocheservière. 

Une fiche (exemple ci-dessous) a été élaborée pour chaque gisement foncier identifié et une estimation 

de la « dureté foncière » a été fixée par la commune en fonction des caractéristiques du gisement : 

zonage, surface, accès, topographie, nombre et âge des propriétaires, environnement immédiat.  

Au vu des caractéristiques un nombre de « point » est attribué à chaque gisement.  

En fonction de la mobilisation du gisement, la dureté a été estimée :  

Points Dureté  Signification  

Plus de 5 pts Faible 
Les gisements présentant une dureté faible ont été comptabilisés à 
hauteur de 100% de leur potentiel total de logements. 

Entre 2,5 et 5 
pts 

Moyenne 
Les gisements présentant une dureté moyenne ont été comptabili-
sés à hauteur de 50% de leur potentiel total de logements. 

Moins de 2,5 pts Forte 
Les gisements présentant une dureté forte nôont pas été compta-
bilisés comme pouvant être mobilisés dans la production de loge-
ments future de la commune.  
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Résultat :  

¶ Sur un potentiel brut de 59 logements pouvant être produits au sein des gisements fonciers, 

lôanalyse de la duret® a montr® que 47 logements dôentre eux pouvaient °tre r®ellement 

mobilisés à court et moyen terme.  

¶ Voir tableau de détail : 
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d) Les gisements fonciers actualisés en novembre 2022 pour la commune de 

Rocheservière : un bourg déjà dense disposant de peu de gisements 

Les gisements fonciers ont ®t® identifi®s en premier lieu par lôEPF. Ce dernier a identifi® en 2016, 17 
sites potentiellement mobilisables.  
 
Lô®tude de lôEPF a conclu en 2016 ¨ un potentiel libre dans lôenveloppe urbaine de 7,31 hectares pour 
un potentiel de 95 logements.  
 
Cette analyse a été actualisée dans le cadre de la procédure de modification n°2 du PLUi. Lôactualisation 
de lôanalyse a montr® que lôenveloppe urbaine du bourg de la commune était déjà bien dense.  
 

Seulement 18 logements pouvaient être mobilisés. 
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Localisation des gisements analysés à jour (novembre 2022) 
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Détails de lôanalyse des gisements fonciers analys®s à jour (novembre 2022) 

N° gisement Type gisement Commentaires Analyse politique 

1 Renouvellement ur-
bain 

Destiné à faire une brasserie / bar à 
bières (PC déposé) + habitat pour la 
partie droite dans le bâtiment actuel. 
12 appartements. Vendu.  

FAIBLE 
9 logements  

2 Dent creuse Terrain cultivé attaché à une habita-
tion un peu plus loin 

MOYENNE 

3 Dent creuse Nôest plus un gisement. Class® non 
constructible en Np (espace paysagé 
correspondant au parc dôune propri®t® 
patrimoniale) 

SUPPRIMER 

4 Dent creuse Nôest plus un gisement. Class® non 
constructible en Np (espace paysagé 
correspondant au parc dôune propri®t® 
patrimoniale) 

SUPPRIMER 

4N  
parcelle 0409 

Potentiel densifiable Jardin dôune construction FORT 

5 Cîur dôilot  FORT 

6 Cîur dôilot La partie centrale est cours de vente 
Parcelle 0027 pour 2 habitations 

FAIBLE POUR LA 
PARCELLE 0027. 
FORT pour les 
autres parcelles du 
cîur dôilot.  
2 maisons 

7 Dent creuse Parcelle en N non constructible SUPPRIMER 

8 Dent creuse Construit SUPPRIMER 

9 Cîur dôilot Opération EPF en cours. Potentiel 2 
maisons dans le cîur historique.  

FAIBLE  
2 maisons 

10 Dent creuse Construit  SUPPRIMER 

11 Renouvellement ur-
bain 

Construit. Station-service SUPPRIMER 

12 Renouvellement ur-
bain 

Agence Routière Départementale. 
Construit.  
Destination Equipements 

SUPPRIMER 

13 Renouvellement ur-
bain 

Construit.  
Skate-park 

SUPPRIMER 

14 Renouvellement ur-
bain 

Construit. UL 
Equipements publics Outil en mains. 
Espace jeunes.  
Potentiel Halles sportives 

SUPPRIMER 

15N 
Parcelle 0737 

Dent creuse 
 

Jardin public. Propriété communale à 
préserver.   

SUPPRIMER 

16N 
Parcelle 0744 

Dent creuse 
 

En cours de construction  SUPPRIMER 

17N 
Parcelle 0358 

Renouvellement ur-
bain  

Anciens poulaillers 
A dépolluer probablement.  

FORT 

18N  
Parcelle 0001 

Dent creuse 
 

Boisement  
Espace naturel à préserver 

SUPPRIMER 

19N 
Parcelle 0362 
partie Ouest 

Dent creuse 
 

Partie Ouest vendu. 1 habitation FAIBLE 
1 maison 

20N 
Parcelle 0192 

Dent creuse 
 

Certificat dôurbanisme accord® FAIBLE 
1 maison 

21N 
Parcelle 0107 

Dent creuse 
 

Parking de la salle polyvalente. Pas 
de destination habitat UL.  

SUPPRIMER 

22N 
Parcelle 0118 

Dent creuse 
 

Pas dôacc¯s SDIS ¨ partir du chemin 
derrière 

FORT 
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23N 
Parcelle 0117 

Dent creuse 
 

Projet de construction 1 maison FAIBLE 
1 maison 

24N 
Parcelle 0231 

Dent creuse 
 

Parc de jeux pour enfants. Espace 
vert à conserver 

SUPPRIMER 

25N 
Parcelles 0390 
et 0391 

Dent creuse 
 

2 maisons. Bornages faits. Acheteurs 
connus.  

FAIBLE 
2 maisons 

26N 
Parcelle 0180 

Dent creuse 
 

Espace vert à préserver SUPPRIMER 

27N 
Parcelle ZL 
0753 

Dent creuse 
 

Espace vert à préserver SUPPRIMER 

 
 

Ý Un potentiel dôurbanisation en renouvellement urbain tr¯s faible (9 logements) 
 
Le r®f®rentiel foncier montre quôil existe un potentiel dôurbanisation en renouvellement urbain quasi-inexistant 
(9 logements) : 
 

¶ Une seule opération en renouvellement urbain est constatée pour une opération mixte de commerces 
(brasserie) et de 9 logements (gisement 1). Il sôagit de lôemprise b©tie dôun ancien h¹tel/restaurant 
située au niveau du rond-point Rue de la Roche / Rue du Peplu :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¶ Les emprises de renouvellement urbain identifi®es en 2016 par lôEPF ont ®t® r®habilit®es ces 5 der-
nières années (voir gisements 11 à 14). 
 

¶ Quelques emprises de renouvellement urbain ne sont pas mobilisables à court et moyen terme car 
elles correspondent à dôanciens poulaillers (amiantés) qui nécessiteraient une dépollution (gisement 
17N).  
 

¶ La topographie du bourg de Rocheservière est inadéquate, par endroits (dénivelés), à la constructibi-
lité.  
 

¶ Les emprises libres qui accompagnent des éléments du patrimoine bâti dans le bourg et qui sont des 
espaces verts protégés, ne peuvent être bâties. 
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Conclusion : Quel besoin en logements ? Où produire ces logements sur la com-
mune ? 
 
 

Quel est le besoin en logements de la commune ?  
 
Une extrapolation de la dynamique d®mographique actuelle de +1,7% par an permet dôestimer les besoins 
suivants pour 2032 :  
 

¶ 646 habitants supplémentaires pour atteindre 4315 habitants en 2032 (ce constat reste encore éloi-
gné de lôobjectif du SCoT dôenviron 4440 habitants en 2032). 
 

¶ Un besoin de 260 logements, soit 26 logements par an (ce constat tend vers lôobjectif du SCoT de 
production de 33 logements par an). 

 
 
Où peut-on produire ces logements dans la commune ? 
 

¶ 18 logements dans lôenveloppe urbaine, dont 9 logements en renouvellement urbain. 
 

¶ Un besoin de 242 logements : pr¯s dôune quarantaine de ce besoin en logements pourra °tre pro-
duite dans cette future opération, grâce à la modification de zonage.  
 

¶ 90 logements dans le secteur Ouest de la ZAC de la Caillonnière en extension urbaine.  
 

¶ Absence de besoin de consommation dôespaces naturels, agricoles ou forestiers pour produire 
la quarantaine de logements.  

 
 

HYPOTHESE DE SIMULATION 2022-2032 

Année Population envisagée avec une 
croissance de + 1,7% par an 

2022 3521 

2023 3581 

2024 3642 

2025 3704 

2026 3767 

2027 3831 

2028 3896 

2029 3962 

2030 4029 

2031 4098 

2032 4167 

Habitants en plus entre 2022 et 2032 ? 646 

Quel besoin en production de logements pour la période 2022-2032 ? 

Nombre de logements nécessaires 
pour accueillir la nouvelle population 
(taille des ménages : 2,49 personnes) 

260 

Où peut-on produire ces logements attendus ? 

Potentiel de logements en densification 
et renouvellement urbain possible 

18 

Potentiel de logements en extension ur-
baine possible 

90 

Besoins en logements 152 

Quel besoin foncier en extension urbaine ? 

Surface en hectares 0 
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4) Offrir une typologie de logements plus variée 
 

En réponse ¨ lôorientation nÁ1 du PLH : « Développer une offre de logements diversifiée pour favoriser les 
parcours résidentiels des ménages », la commune souhaite davantage développer une offre de logements 
diversifiée dans cette opération.  
 
 
  

 
    

 
Conclusion : Absence de consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers 
(NAF) 
 

Le secteur concerné par la modification de zonage constitue un espace déjà urbanisé, dans le sens 

où, il : 

¶ Se situe sur un espace déjà construit : présence de bâtiments sur le site. 

 

¶ Se situe dans lôenveloppe urbaine du bourg de la commune : absence de rupture dôurbanisation 

avec lôenveloppe urbaine. 

 

¶ Deux accès au site sont déjà existants : depuis la rue des Alouettes (RD753) et rue de lôEurope. 

 

¶ Est raccord® aux services publics (assainissement, eaux pluviales, é). 

 

¶ Se situe entre des secteurs urbanisés (habitat et zone dôactivit®s ®conomiques).  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Afin dôaccentuer une offre diversifi®e de typologies de logements sur la commune, lôop®ra-
tion dôhabitat envisag®e sera int®gralement d®di®e ¨ lôhabitat interm®diaire et/ou collectif.  

Au regard du faisceau dôindices d®taill® ci-dessus, la modification de zonage ne constitue 
pas une consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers, mais un espace déjà 
urbanisé de la commune.  
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3.2. LôEVOLUTION DU PLUI (AVANT / APRES) 
 

Le projet de modification porte sur la modification de zonage UEE en UB, pour une surface de 0,45 ha, 

avec la cr®ation dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP). 

 

A - LôEVOLUTION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 
 

Avant modification 

 
Après modification 

 

UEE 
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B - CREATION DôUNE ORIENTATION DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMA-
TION 
 
Le site ne fait actuellement pas lôobjet dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP).  
 

Après modification  
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4. AUTO-EVALUATION AU TITRE DE LA DE-
MANDE DôEXAMEN AU CAS PAR CAS (AR-
TICLE R122-18 DU CODE DE LôENVIRONNE-
MENT) 
 

4.1. DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES PRINCI-
PALES, DE LA VALEUR ET DE LA VULNERABILITE DE LA 

MODIFICATION 
 

Le secteur 
du projet 
est-il con-
cerné 
par é  

       Non concerné 
        

Incidence négligeable 
        

Incidence notable 
Des zones 
agricoles, 
naturelles ou 
forestières ? 

 
 
Le site est actuellement classé en zone urbaine ¨ vocation ®conomique dô®quilibre (UEE).  

Des zonages 
environne-
mentaux : 
Natura 2000, 
réservoir de 
biodiversité, 
corridor éco-
logique, 
ZNIEFF, Es-
pace Naturel 
Sensible, 
zones hu-
mides, cours 
dôeau, Es-
paces Boi-
sés Clas-
sés ? 

 
 
Le territoire de lôancienne Communaut® de Communes du Canton de Rocheservi¯re ne comporte ni 
zones Natura 2000, ni ZNIEFF. 
 
Le site nôest pas situ® au sein dôun r®servoir de biodiversit® ou dôun corridor ®cologique identifié 
au titre de la Trame Verte et Bleue réalisée dans le cadre du PLUi. Il sôagit dôune zone urbanisée. 
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Les zones jugées sensibles les plus proches du site sont :  

- Une zone humide située à 230m.  

- Un Espace Naturel Sensible situé à 992m. 
 
Extrait cadastral, Géo Cadastre Terres de Montaigu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le site nôest pas travers® par un cours dôeau.  
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Des zones 
exposées 
aux risques 
naturels ou 
technolo-
giques, aux 
nuisances 
(Atlas des 
Zones Inon-
dables, 
Onde de rup-
ture de bar-
rage, servi-
tude de 
risque tech-
nologique, 
PPRi, re-
trait/gonfle-
ment des ar-
giles, risque 
sismique, 
risque ra-
doné) ?  

 

 
 
Le territoire de lôancienne Communaut® de Communes du Canton de Rocheservi¯re est identifi® dans 
lôAtlas des Zones Inondables (AZI) de Grand Lieu.  
Toutefois, le site nôest pas concern® par lôAZI : le point le plus proche de lôAZI se situe à 880m.  
 
Extrait cadastral, Géo Cadastre Terres de Montaigu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le site est concerné par les trois risques suivants : 
Ÿ Risque sismique : tout le département est concerné.  
Ÿ Risque radon : zone 3 à potentiel radon significatif (concerne lôensemble du territoire de lôancienne 
Communauté de Communes du Canton de Rocheservière).  

Ÿ Retrait/gonflement des argiles. 
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Lôentreprise ç SMCM / TRAVAIL DES METAUX », anciennement située sur le site, est identifiée dans 
lôinventaire des sols pollu®s (CASIAS : Carte des anciens sites industriels et activités de ser-
vices), comme étant un site potentiellement pollué, depuis le 17 juin 2002 (PAL8503087). 
 
Synthèse des risques sur la commune, Rapport de présentation Tome I 
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Des zones à 
enjeux patri-
moniaux 
(site inscrit 
ou classé, 
Périmètre 
Délimité des 
Abords dôun 
Monument 
Historique, 
site inscrit ou 
classé ; élé-
ment patri-
monial pro-
tégé, en-
tité/opération 
archéolo-
gique, 
ZPPA...) ?  

 

 
 
Le site nôest pas concerné par un élément patrimonial protégé.  

 
Les zones jugées sensibles les plus proches du site du projet sont :  

- Le site inscrit « Le Bois de la Touche, le bois de Belleroche, la Butte (ancien château) et le 
site du pavillon » par arrêté du 20 mars 1974, situé à 586m.  

- Le périmètre délimité des abords du Monument Historique « Pont sur la Boulogne », situé à 
410m.  

 
Extrait cadastral, Géo Cadastre Terres de Montaigu 

 
Le site est concerné par une Zone de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA : seuil 
10 000 m²), secteur dans lesquelles les op®rations dôam®nagement affectant le sous-sol sont présumées 
faire lôobjet de prescriptions arch®ologiques pr®alablement ¨ leur r®alisation. A lôint®rieur de ces zones, 
des seuils dôemprise du sol des travaux sont susceptibles de faire lôobjet de prescriptions arch®ologiques 
préalables. 
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Zone de Présomption de Prescription Archéologique, Atlas des Patrimoines 
 

Des Servi-
tudes dôUti-
lité Pu-
blique ? 

 
 
Le site est concerné par : 
Ÿ PT1          : Servitudes relatives aux transmissions radio-®lectroniques concernant é perturbations 
électro-magnétiques ï Station de Corcoué-sur-Logne ï La Maison Neuve  
Ÿ PT2          : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques ... exploités par l'Etat ï Centre de 
Corcoué-sur-Logne ï La Maison Neuve 
 
Extrait cadastral, Géo Cadastre Terres de Montaigu 

Infrastruc-
tures rou-
tières géné-
ratrices de 
nuisances 
sonores ? 

 
 
Le site est concerné par :  
Ÿ Un p®rim¯tre de voisinage dôinfrastructure routière génératrice de nuisances sonores : 30m 
par rapport à la RD753.  
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Infrastructures routières génératrices de nuisances sonores, Géo Cadastre Terres de Montaigu 
 

Des problé-
matiques 
dôeaux po-
tables ? 

 
 
Sur le territoire de lôancienne Communaut® de Communes du Canton de Rocheservière, le r®seau dôeau 
potable est propri®t® du Syndicat dôAlimentation en Eau Potable de Loire-Atlantique (ATLANTICôEAU). 
La SAUR en est toutefois le gestionnaire. La production dôeau potable est assur®e par le Syndicat de 
Vignoble / Grand Lieu. Les pr®l¯vements dôeau sont situ®s sur la commune de Basse-Goulaine, alimen-
tée par deux forages captant les eaux souterraines contenues dans les alluvions de la Loire, dans la 
nappe alluviale inférieure. 
 
Le territoire de la commune de Rocheservière ne présente pas de point de captage dôeau potable.  
 

Des problé-
matiques 
dôeaux plu-
viales ? 

 
 
La commune de Rocheservi¯re dispose dôun plan des r®seaux des eaux pluviales num®ris®.  
 
Aucun probl¯me concernant les r®seaux des eaux pluviales nôa ®t® signal®. Toutefois, dans la 
lecture des rapports des stations dô®puration, il est fait mention de probl¯mes dôengorgement des r®-
seaux par lôarriv®e dôeau parasite (infiltration dôeau issue de la nappe phr®atique dans les r®seaux) et 
dôeau pluviale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
























